
 

 

 

 

 
CIRCUIT D’INTEGRATION D’UN NOUVEL 

ADHERENT AU CLUB DE LA COMMUNICATION 
 

ETAPE 1 : LA DEMANDE D’ADHESION 

Les demandes d’adhésion sont possibles uniquement sur le site internet du club            
www.clubdelacom.com via le formulaire d’inscription. Une fois votre demande         
effectuée vous recevez un premier mail vous confirmant la demande dans votre boite             
mail : 

 

 

 

  

 
 

http://www.clubdelacom.com/


ETAPE 2 : LA VALIDATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Demande d’adhésion 
en attente de validation 

  

 

Décision du CA  
 

 

 

Adhésion acceptée Adhésion refusée 

 

Suite à votre demande, un membre du conseil d’administration est susceptible de            
vous contacter afin de vérifier avec vous si vous remplissez les critères d’adhésion             
prévus dans les statuts. 

Pour rappel : “L’association est ouverte aux seuls professionnels de la           
communication travaillant chez un annonceur (entreprise, association,       
administration, …). Tout prestataire de services en communication ou l’un de ses            
salariés ne peut prétendre adhérer au Club de la Communication à Lyon. Pour faire              
partie de l’association, il faut être agréé par le Conseil d’Administration qui statue,             
lors de chacune de ses réunions, sur les demandes d’adhésion présentées.”  

 

Si le conseil d’administration valide la demande, vous devenez membre du club de 
la communication mais pas encore adhérent. 

 

ETAPE 3 : LA CONFIRMATION ET LA FINALISATION DE L’INSCRIPTION 

Vous recevez alors un email de confirmation vous invitant à finaliser votre inscription 
en configurant votre mot de passe pour accéder à la plate-forme assoconnect : 
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Cette étape est indispensable pour pouvoir recevoir tous les mails de club de             
la communication. 

ETAPE 4 :  DE MEMBRE A ADHERENT 

Suite à l’acceptation de sa demande, vous devez payer la cotisation pour devenir             
adhérent annuel du club (cotisation à renouveler tous les ans en février). 

Vous recevez un message de bienvenue vous expliquant tous les outils du club et 
vous invitant à régler votre cotisation annuelle. 

> Pour rappel : montant de l’adhésion fonction de la date de validation par le conseil 
d’administration 

- Adhésion de janvier à juillet : 180 € 
- du 1er juillet au 30 septembre : remise de 50% sur la cotisation 
- Adhésion après le 1er octobre : cotisation offerte  

QUE FAIRE SI VOUS NE RECEVEZ PAS LES MAILS DE LA PLATEFORME 

Si vous ne recevez pas les mails de la plateforme assoconnect, veuillez vérifier qu'ils              
ne sont pas dans vos courriers indésirables. Si c'est le cas, vous devez rajouter les               
adresses suivantes comme acceptées par votre anti-spam : 

no-reply@mailgun2.assoconnect.com 

no-reply@email.assoconnect.com. 

no-reply@mailgun.assoconnect.com 
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